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La RŽgion bruxelloise f•te ses 20 
ans en 2009 mais sa politique Žner-
gŽtique, elle, nÕen compte rŽellement 
que 5 puisque ce nÕest quÕˆ partir de 
2004 que Bruxelles a commencŽ ˆ 
dŽvelopper une culture de lÕŽnergie. 

DŽvelopper une culture de lÕŽnergie, 
cÕest prendre conscience que chacun 
peut faire quelque chose  ̂ son ni -
veau, que des voies de changement 
existent, sont accessibles et pratica-
bles et peuvent •tre financi•rement 
rentables pour mieux ma”triser la 
consommation dÕŽnergie, que lÕon 
soit un particulier, un chef dÕentre-
prise, un responsable de collectivitŽ, 
ou un levier du dŽveloppement 
bruxellois tel que la SDRB.

DŽvelopper une culture de lÕŽnergie, 
cÕest Žgalement une fa•on diffŽrente 
de concevoir les constructions et rŽ-
novations de b‰timents, une volontŽ 
dÕintroduire le crit•re de b‰timent du-
rable dans les projets rŽgionaux, que 
ce soient les contrats de quartier ou 
le Plan de DŽveloppement Interna-
tional de la RŽgion.

Au cours des 5 annŽes ŽcoulŽes, la 
politique ŽnergŽtique de la RŽgion 
sÕest dŽveloppŽe de mani•re ˆ capi-
taliser sur trois types de dividendes, 
de mani•re ˆ retirer des bŽnŽfices 
sur trois plans : 

¥ tout dÕabord la rencontre des ob-
jectifs en mati•re de lutte contre 
les changements climatiques, 
dÕamŽlioration de la qualitŽ de 
lÕenvironnement et de rŽduction 
de lÕimpact de lÕenvironnement 
sur la santŽ  ;

¥ ensuite lÕamŽlioration de la ren-
tabilitŽ des entreprises, des 
comptes publics et du pouvoir 
dÕachat des mŽnages par une 

diminution des factures ŽnergŽti-
ques de chacun et particuli•re -
ment des moins favorisŽs des 
Bruxellois  ; 

¥ enfin la crŽation dÕemplois gr‰ce 
ˆ la rŽaffectation des dŽpenses 
de consommation (paiement de 
la facture dÕŽnergie) en dŽpenses 
dÕinvestissement (isolation, instal-
lations de chauffage, panneaux 
solaires ou photovolta•ques).

RŽussir une politique de lÕŽnergie 
supposait dÕen faire lÕaffaire de tous 
les Bruxellois. Le pari est dÕores et 
dŽjˆ rŽussi gr‰ce aux actions me-
nŽes sur trois volets indossociables :

! Informer

! Financer

! RŽglementer

Informer : programmes de sensibili-
sation, DŽfi Energie, visites de villes 
Òmod•lesÓ en compagnie des dŽci-
deurs bruxellois, formations tous 
azimuts : la question de lÕŽnergie a 
ŽtŽ portŽe dans le dŽbat public et a 
permis dÕoutiller les acteurs pour lÕac-
tion.

Financer : plus dÕun mŽnage sur 10 a 
eu recours aux primes Žnergie et 
nous avons lancŽ une dynamique 
collective de construction de b‰ti-
ments exemplaires.

RŽglementer : plusieurs ordonnan-
ces ont ŽtŽ votŽes. Outre lÕOrdon-
nance Gaz ElectricitŽ saluŽe par les 
acteurs pour sa dimension sociale, le 
texte plus emblŽmatique est celui 
entrŽ en vigueur en juillet 2008 et qui 
renforce la Performance EnergŽtique 
des B‰timents (PEB). Ambitieuse, 
lÕOrdonnance PEB fera rapidement 
sentir ses effets sur la consommation 
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dÕŽnergie des b‰timents et sur les 
Žmissions de CO2.

RŽussir une politique de lÕŽnergie 
nŽcessitait ensuite des moyens fi-
nanciers et une administration capa-
ble dÕinnover, de susciter et dÕenca-
drer le changement et dÕassurer le 
suivi et le contr™le des rŽglementa-
tions.

Pour ce faire, 50 emplois publics ont 
ŽtŽ crŽŽs au sein de Bruxelles Envi-
ronnement. Par ailleurs, un soutien 
important a ŽtŽ apportŽ aux commu-
nes bruxelloises afin de leur permet-
tre de jouer un r™le incontournable 
dans la mutation ŽnergŽtique de la 
RŽgion. Pr•s de 100 millions d'EU -
RO nouveaux sont venus soutenir la 
politique rŽgionale.

RŽussir une politique de l'Žnergie 
cÕŽtait enfin placer la question so-
ciale au coeur de la politique de 
l'Žnergie. Et ce, de telle sorte que la 
ma”trise des consommations contri-
bue ˆ une ma”trise des factures et ˆ 
un maintien du pouvoir d'achat des 
mŽnages. Des actions vers des pu-
blics spŽcifiques ont Žgalement ŽtŽ 
menŽes. Gr‰ce au Pr•t Vert Social 
pour les investissements en Žnergie, 

gr‰ce  ̂ un vŽritable accompagne-
ment social de la libŽralisation du 
secteur du gaz et de lÕŽlectricitŽ, 
gr‰ce ˆ un soutien aux CPAS et as-
sociations, nous avons pris en comp-
te tous les Bruxellois, y compris les 
plus fragilisŽs.

Ces initiatives et ces efforts ont portŽ 
leurs fruits : 

• La consommation ŽnergŽtique 
bruxelloise a diminuŽ de 10% 
entre 2004 et 2007.

• Les Žmissions de CO2 ont dimi-
nuŽ de 12% durant la m•me pŽ-
riode. 

• LÕannŽe 2007 nous situe ˆ 7,4 % 
en de•ˆ de lÕobjectif Kyoto pour 
la RŽgion bruxelloise.

Et il est ˆ souligner que ces chiffres 
nÕint•grent pas encore les effets de 
la rŽglementation sur la Performance 
EnergŽtique des B‰timents, qui se 
feront sentir d•s 2011. 

Nous pouvons donc affirmer quÕen 
cinq ans  ̂ peine, la tendance sÕest 
inversŽe et que nous vivons une vŽ-
ritable rŽvolution ŽnergŽtique en RŽ-
gion bruxelloise.
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A. Au niveau international, 
rarŽfaction des Žnergies 
fossiles et premiers 
engagements

La plan•te est dŽsormais entrŽe de 
plain-pied dans une •re marquŽe par 
lÕaugmentation du cožt de lÕŽnergie 
et la rarŽfaction des Žnergies fossi-
les. 

La demande dÕŽnergie de la part des 
pays Žmergents est appelŽe ˆ cro”tre 
de 80 % entre 2000 et 2030. Dans le 
m•me temps, les rŽserves dÕŽnergie 
fossile seront ŽpuisŽes dans un dŽlai 
infŽrieur ˆ 50 ans.

Tout cela nous oblige ˆ faire preuve 
de crŽativitŽ et de volontarisme et ˆ 
envisager concr•tement, d•s aujour -
dÕhui, ce que sera notre sociŽtŽ de-
main, sans pŽtrole. 

La rŽduction des Žnergies disponi-
bles et les perspectives sur le plan 
climatique, Žconomique et social nŽ-
cessitent une rŽponse internationale. 

LÕUnion EuropŽenne a adoptŽ au 
sein du paquet climat lÕobjectif des 
Ç 3 X 20 È. Celui-ci engage lÕUE ˆ 
atteindre les objectifs suivants ˆ lÕho-
rizon 2020 :

! moins 20% de CO2 ;

! plus 20% dÕefficacitŽ ŽnergŽti-
que ;

! 20% dÕŽnergie renouvelable pro-
duite.

Dans le cadre europŽen, la Belgique 
devra rŽduire de 15% sa consomma-
tion ŽnergŽtique et ses Žmissions de 
CO2 en 2020 (par rapport ˆ 2005). 

Par ailleurs, Les accords de Kyoto 
imposent ˆ la Belgique une rŽduction 
de 7,5% de ses gaz ˆ effet de serre 
(GES) pour la pŽriode de 2008 ˆ 
2012. 

Mais le GIEC prŽconise dÕaller plus 
loin et de porter les rŽductions de 
CO2 de 50  ̂85 % dÕici ˆ 2050 et de 
stabiliser au plus tard en 2020 les 
Žmissions mondiales, afin de limiter 
le rŽchauffement ˆ 2 degrŽs. 

CÕest pourquoi la Convention des 
Nations Unies sur les changements 
climatiques de Copenhague en dŽ-
cembre 2009 devrait voir la conclu-
sion dÕun accord international ambi-
tieux. LÕensemble de ces dŽcisions 
europŽennes et internationales signi-
fient donc aujourdÕhui et signifieront 
ˆ lÕavenir de nouveaux dŽfis pour la 
RŽgion de Bruxelles-Capitale.

B. Au niveau bruxellois, un 
secteur du b‰timent 
tr•s Žnergivore

Initier une politique de lÕEnergie ˆ 
Bruxelles et y dŽcliner les engage-
ments internationaux suppose une 
prise en compte des spŽcificitŽs ur-
banistiques de la RŽgion. 

A cet Žgard, il nous est apparu dÕem-
blŽe en 2004 que le b‰timent bruxel-
lois constituait un des chantiers prio-
ritaires auquel il convenait de sÕatta-
quer d•s le dŽbut de la lŽgislature. 

En effet, alors que les 100.000 mil-
lions de m! de b‰timents bruxellois 
se rŽpartissent ˆ 60 % pour le loge -
ment et 30% pour le tertiaire, le lo-
gement bruxellois prend ˆ son comp -
te 41 % de la consommation ŽnergŽ-

II. CONSTAT 2004 : DES DEFIS A RELEVER.
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tique bruxelloise tandis que le sec-
teur tertiaire est lui responsable de 
32 % de la consommation ŽnergŽti-
que de la RŽgion. 

73 % de la consommation dÕŽnergie 
ˆ Bruxelles est donc liŽe au b‰ti. Or, 
celui-ci est de pi•tre qualitŽ puisque 
la Belgique figurait au dŽbut des an-
nŽes 2000, parmi les pays dont les 
habitations Žtaient les moins bien 
isolŽes dÕEurope, derri•re lÕEspagne 
notamment. Sur les 478.000 loge-
ments ˆ Bruxelles, 36 % ne dispo -
saient pas de double vitrage et 37% 
nÕavaient pas de toiture isolŽe. Rien 
dÕŽtonnant d•s lors ˆ ce que Bruxel-

les prŽsentait en 2004 au niveau du 
logement, des consommations 
moyennes trop ŽlevŽes.

RŽduire la consommation impliquait 
d•s lors de sÕattaquer prioritairement 
aux b‰timents bruxellois.

Enfin, relever le dŽfi dÕun b‰ti bruxel-
lois moins Žnergivore Žtait dÕautant 
plus important que le nombre dÕhabi-
tants et de mŽnages cro”t depuis 
plusieurs annŽes, ce qui augmente 
la demande en Žnergie. A moins 
dÕune action volontariste ˆ ce niveau, 
la facture ŽnergŽtique de la RŽgion 
Ñ aujourdÕhui estimŽe ˆ 2 milliards 
dÕeuros Ñ sera amenŽe  ̂ cro”tre de 
mani•re exponentielle, limitant par 
consŽquent de la m•me mani•re, les 
marges de manÏuvre pour mener 
des politiques publiques au service 
du citoyen, en mati•re dÕŽducation, 
de formation, de mobilitŽ. 

C. Bruxelles au croisement 
des dŽfis internationaux 
et dÕune situation locale 
particuli•re

Bruxelles nÕest pas la RŽgion qui 
produit le plus de CO2 en Belgique. 
Elle nÕest pas non plus la RŽgion qui 
a le plus fort potentiel en termes 
dÕŽnergies renouvelables. Mais, con-
frontŽe  ̂ une situation locale mar -
quŽe ˆ la fois par la faible qualitŽ 
ŽnergŽtique du b‰timent et une prŽ-
carisation de sa population, Bruxel-
les ne peut rester inactive. 

Par ailleurs, la RŽgion accueille sur 
son territoire des institutions euro-
pŽennes de plus en plus impliquŽes 
dans le dŽbat sur le rŽchauffement 
climatique. La conviction sÕest ainsi 
forgŽe au cours de cette lŽgislature, 
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que Bruxelles, en tant que Capitale 
de lÕEurope, doit se fixer pour ambi-
tion dÕ•tre exemplaire sur la voie du 
dŽfi ŽnergŽtique que les 27 se sont 
rŽcemment fixŽs. 

Au croisement des dŽfis internatio-
naux et dÕune situation locale particu-
li•re, Bruxelles a tout  ̂ gagner du 
combat amorcŽ. Ce ne sont pas des 
contraintes qui sÕimposent ˆ nous, 
mais des dŽfis. CÕest le prŽsupposŽ 

qui a guidŽ lÕaction depuis 5 ans au 
travers de trois grandes prioritŽs :

¥ augmenter lÕefficacitŽ ŽnergŽtique 
des b‰timents bruxellois,

¥ crŽer le cadre propice au dŽve-
loppement des Žnergies renouve-
lables,

¥ dŽvelopper une politique sociale 
de lÕŽnergie.

K(*E$%%$43)$+)-7+-)
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A. Augmenter lÕefficacitŽ 
ŽnergŽtique des 
b‰timents bruxellois

Les b‰timents bruxellois Ð incluant 
logement et secteur des services et 
bureaux Ð sont de gros consomma-
teurs dÕŽnergie, puisquÕils sont res-
ponsables de 73 % de la consomma-
tion totale dÕŽnergie de la RŽgion. 

Alors quÕun b‰timent construit ou rŽ-
novŽ ne subit plus aucune amŽliora-
tion significative avant 30 voire 40 
ans, cÕest dans cet horizon de temps 
quÕil faut concevoir la politique Žner-
gŽtique dÕaujourdÕhui.

En 2004, lÕamŽlioration de la perfor-
mance ŽnergŽtique des b‰timents 
bruxellois sÕest donc imposŽe 
comme la prioritŽ numŽro 1. Cette 
lŽgislature devait •tre mise  ̂ profit 
pour jeter les bases dÕune politique 
dÕUtilisation Rationnelle de lÕEnergie 
(URE) et permettre dÕengranger les 
premiers rŽsultats en la mati•re. 

Comme le montre le tableau [A], di-
minuer la consommation dÕun b‰ti-
ment est possible ˆ plusieurs ni -
veaux et permet dÕatteindre des rŽ-
sultats significatifs pour des investis-

sements humains ou financiers rai-
sonnables.

1. Via une rŽglementation 
ambitieuse

La lŽgislation sur la PEB est sans 
doute le levier le plus important 
dÕune vraie mutation du b‰ti (rŽnova-
tion et construction) ˆ Bruxelles dans 
les annŽes qui viennent puisque 
lÕobligation existe aujourdÕhui de 
construire et de rŽnover en tenant 
compte de la performance ŽnergŽti-
que dÕun b‰timent (PEB), ce qui jus-
quÕˆ prŽsent nÕŽtait clairement pas 
une prioritŽ. 

Au rythme actuel de construction/rŽ-
novation, cette rŽglementation con-
cerne 600.000 m! annuels . Nos exi-
gences sont actuellement les plus 
ambitieuses en Belgique.

Cette nouvelle lŽgislation comprend 
plusieurs volets :

¥ LÕapplication dÕexigences ŽnergŽ-
tiques aux demandes de permis 
dÕurbanisme et dÕenvironnement. 
Ce volet va permettre de cons-
truire ou de rŽnover ˆ Bruxelles 
sans surcožt, tout en garantissant 
des logements et bureaux moins 

III. LES PRIORITES ET UN PLAN DÕACTION

[A] Le poten5el de réduc5on de la consomma5on des bâ5ments[A] Le poten5el de réduc5on de la consomma5on des bâ5ments[A] Le poten5el de réduc5on de la consomma5on des bâ5ments

Exemples Poten5el de réduc5on 
de la consomma5on 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Žnergivores. Il est entrŽ en vi-
gueur en juillet 2008. A elle seule, 
la mise en Ïuvre de ce premier 
volet de lÕOrdonnance doit per-
mettre lÕŽconomie de 7.200.000 
litres de mazout et de 25.000 ton-
nes de CO2 entre 2008 et 2020 
(tableau [B]).

¥ LÕoptimisation des mesures dÕen-
tretien et de contr™le des syst•-
mes de production de chaleur qui 
permettra lÕŽconomie de 4% des 
Žmissions annuelles de CO2 du 
secteur du b‰timent en 2020.

¥ La mise en oeuvre du principe de 
la certification obligatoire des b‰-
timents soumis ˆ transaction 
(vente et location) et du certificat 
de PEB pour b‰timents publics 
dÕune superficie supŽrieure ˆ 
1.000m2 qui acte le principe dÕun 
affichage annuel des consomma-
tions ŽnergŽtiques des b‰timents 
visŽs.

La PEB est une ordonnance phare. 
Des moyens importants ont ŽtŽ dŽ-
gagŽs pour accompagner sa mise en 
Ïuvre et garantir une traduction ef -
fective des crit•res sur le terrain. 600 
architectes ont ainsi ŽtŽ formŽs ˆ la 
nouvelle rŽglementation et un facili-
tateur a ŽtŽ mis ˆ leur disposition. 20 
personnes ont ŽtŽ engagŽes pour 
renforcer les services dÕurbanisme 
communaux. Enfin des formations 
sont prŽvues pour les certificateurs 

et permettront la crŽation de nom-
breux emplois (voir p. 27).

2. Via une sensibilisation des 
acteurs

Au-delˆ du travail sur la rŽglementa -
tion, la volontŽ affichŽe sous cette 
lŽgislature a ŽtŽ dÕentamer la rŽvolu-
tion ŽnergŽtique ˆ Bruxelles avec les 
habitants. Habitants et usagers doi-
vent •tre considŽrŽs comme les 
premiers leviers du changement. La 
multiplication des actions de sensibi-
lisation et de formation aupr•s de 
tous les publics bruxellois a jetŽ les 
bases de la culture de lÕŽnergie. 

DiffŽrentes actions ont donc ciblŽ les 
habitants de Bruxelles, dans leur ac-
ceptation la plus large : mŽnages, 
secteur de lÕimmobilier, de la cons-
truction, pouvoirs communaux, en-
treprises, ONG, comitŽs de quartier, 
secteur Horeca.

Expositions et actions dans 
l’espace public

Montrer lÕimportance de lÕenjeu cli-
matique et, pour le plus grand nom-
bre, illustrer les moyens de rŽduire la 
facture ŽnergŽtique a ŽtŽ une prŽoc-
cupation permanente, reprŽsentŽe 
notamment par les actions menŽes 
dans lÕespace public. Par exemple :
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[B] Influence de la mise en œuvre de la réglementa5on PEB sur la consomma5on des [B] Influence de la mise en œuvre de la réglementa5on PEB sur la consomma5on des 
logements bruxellois (en litres de mazout/m

[B] Influence de la mise en œuvre de la réglementa5on PEB sur la consomma5on des 
logements bruxellois (en litres de mazout/m2/an)

[B] Influence de la mise en œuvre de la réglementa5on PEB sur la consomma5on des 
/an)

Logement bruxellois 
standard

Bâ5ment neuf 
classique D’ici 2011
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¥ Des actions de sensibilisation 
aux Žconomies dÕŽnergie dans le 
cadre de la F•te de lÕEnvironne-
ment.

¥ LÕexposition des photographies 
aŽriennes de Yann Arthus Ber-
trand sur les grilles du Parc 
Royal, illustrant lÕimpact des 
changements climatiques sur les 
paysages du globe. 

¥ LÕopŽration ÒIce ChallengeÓ au 
Mont des Arts afin de mettre en 
Žvidence et de rendre concret le 
potentiel des constructions pas-
sives.

En 2009, les actions suivantes se-
ront encore menŽes :

¥ LÕexposition Òb‰timents exemplai-
resÓ prŽsentera les maquettes et 
plans des b‰timents les plus re-
prŽsentatifs du dŽfi ŽnergŽtique 
qui ont ŽtŽ mis en projet ces der-
ni•res annŽes ˆ Bruxelles. 

¥ Le ÒBrussels Energy ChallengeÓ 
ayant lieu rue Neuve et qui ex-
ploite le potentiel de la construc-
tion basse Žnergie et passive. 

Le Défi Energie : des 
Bruxellois montrent la voie à 
suivre

Ce projet inŽdit, lancŽ en 2005, 
sÕadressait et sÕadresse toujours aux 
mŽnages bruxellois. Le DŽfi Energie 
veut dŽmontrer que des baisses de 
consommation significatives peuvent 
•tre atteintes par tout un chacun, 
sans aucun investissement. En sÕen-
gageant dans le dŽfi, les participants 
adoptent une sŽrie de gestes sim-
ples et ÒŽconomiquesÓ tant dans leur 
logement que lors de leurs dŽplace-
ments. Des outils sont mis ˆ disposi -
tion des participants : des tests de 

profil, un calculateur de consomma-
tion, etc. De plus, un soutien est ap-
portŽ par Bruxelles Environnement 
au travers de conseils individuels 
personnalisŽs, de permanences tŽ-
lŽphoniques, de soirŽes thŽmati-
ques. Depuis 2005, 2.000 mŽnages 
ont participŽ au DŽfi Energie. Cette 
action unique en Europe a permis 
aux participants, uniquement gr‰ce ˆ 
des changements de comportement 
et sans investissement, de rŽduire 
annuellement leur consommation 
dÕŽnergie de 20% en moyenne, soit 
environ 400 EURO/an, soit encore 1 
tonne de CO2 par mŽnage.

Afin de dŽmultiplier les rŽsultats et 
de les Žtendre ˆ un maximum de 
Bruxellois et Bruxelloises, des ani-
mateurs bŽnŽvoles ont Žgalement 
ŽtŽ formŽs dans le cadre du DŽfi 
Energie. A lÕheure actuelle, 35 dÕen-
tre eux sont actifs au niveau de leur 
quartier, de leur immeuble, de leur 
entreprise, de lÕŽcole de leurs en-
fants.

Par ailleurs, depuis 2008, un accent 
spŽcifique a ŽtŽ mis sur la participa-
tion des habitants des quartiers plus 
populaires et plus fragilisŽs. 

Face au succ•s de lÕopŽration, un 
DŽfi Energie Ecoles vient dÕ•tre mis 
sur pied. Il vise ˆ rŽduire la con -
sommation ŽnergŽtique dÕune cin-
quantaine dÕŽcoles primaires et se-
condaires de diffŽrents rŽseaux.

Les facilitateurs, un nouveau 
service au public

Il nÕest pas toujours Žvident pour le 
particulier Ñ ni pour le professionnel 
Ñ de savoir quels travaux effectuer 
pour Žconomiser lÕŽnergie : O• trou-
ver les bons conseils ? Quelles dŽ-
marches effectuer en prioritŽ ? Quels 
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investissements privilŽgier ?É Il est 
important que lÕaction du citoyen soit 
appropriŽe et garantisse de vŽrita-
bles Žconomies. 

6 facilitateurs sont aujourdÕhui opŽra-
tionnels pour guider gratuitement les 
Bruxellois dans leur souhait de rŽ-
duire leur consommation d'Žnergie 
o u d e s ' e n g a g e r d a n s 
l'Žco-construction. CrŽŽs sous la 
forme de mise ˆ disposition de l'ex -
pertise de bureaux d'ingŽnieurs in-
dŽpendants, les facilitateurs rensei-
gnent, effectuent des guidances stra-
tŽgiques, apportent une aide mŽtho-
dologique lors de l'Žlaboration de 
cahiers des charges.

Les facilitateurs sont au service des 
particuliers et du secteur tertaire. 
Des facilitateurs ont Žgalement ŽtŽ 
mis en place au sein de fŽdŽrations 
professionnelles, telles que celle des 
Architectes et celle de la Construc-
tion.

Formation d’experts en 
énergie

Les politiques menŽes sous cette 
lŽgislature ont crŽŽ une augmenta-
tion de la demande en experts Žner-
gie. Pour y rŽpondre, Bruxelles Envi-
ronnement sÕest engagŽ dans une 
dŽmarche de formation de con-
seillers en Žnergie dans le cadre pro-
fessionnel :

¥ formation de 200 responsables 
Žnergie depuis 2004 pour la ma”-
trise de lÕŽnergie dans les grands 
b‰timents ;

¥ formation de 400 acteurs sociaux 
sur lÕURE (utilisation rationnelle 
de lÕŽnergie) et la libŽralisation du 
secteur du gaz et de lÕŽlectricitŽ ;

¥ formation de 150 Conseillers tra-
vaillant dans les actions de RŽ-
novation urbaine et dans le cadre 
du RŽseau Habitat ;

¥ formation de 200 architectes et 
ingŽnieurs ˆ la conception Žner-
gŽtique des b‰timents ;

¥ de tr•s nombreux sŽminaires sur 
la ma”trise de lÕŽnergie ˆ travers 
des cas concrets bruxellois ;

¥ la mise ˆ disposition de moyens 
pour les fŽdŽrations profession-
nelles en vue de mener des opŽ-
rations de sensibilisation de leurs 
membres.

3. Via une politique de 
financement renforcŽe

LÕincitation ˆ investir via une aide fi-
nanci•re publique constitue un axe 
fondamental de la politique ŽnergŽti-
que bruxelloise depuis 5 ans. Dans 
le cadre dÕune politique ŽnergŽtique 
o• les habitants sont considŽrŽs 
comme des partenaires, lÕincitation 
financi•re peut constituer le dŽclic au 
moment de dŽcider de sÕengager 
dans des dŽmarches quelquefois 
redoutŽes. LÕaide financi•re permet 
par ailleurs de rŽduire le temps de 
retour sur investissement, ce qui 
peut constituer une motivation es-
sentielle pour les mŽnages intŽres-
sŽs.

Des primes Energie 
multipliées par 12

Le budget ÒPrimes ŽnergieÓ a connu 
une forte augmentation ces derni• -
res annŽes. Il a ŽtŽ portŽ de 1,2 mil-
lion dÕEURO par an en 2004 ˆ 14 
millions dÕEURO par an en 2009. 
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Dans un souci de simplification ad-
ministrative et de bonne gouver-
nance, des efforts ont ŽtŽ fournis de 
mani•re ˆ ce que les primes soient 
octroyŽes en respectant un dŽlai de 
paiement tr•s court, ˆ savoir un mois 
environ.

Au total, plus de 35 millions dÕEURO 
ont ŽtŽ consacrŽs par la RŽgion  ̂ la 
politique dÕoctroi des primes Žnergie 
depuis 2004. Et ce en direction de 
diffŽrents publics comme le montre le 
tableau [C].

Tableau [C]Tableau [C]
Public concernŽ Montants octroyŽs 

(en EURO)
Particuliers 11.603.906

Logement collectif 1.765.000

Tertiaire/Industrie 6.267.000

Pouvoirs Publics 
locaux

3.869.000

(NB, tableau arr•tŽ au 30 juin 2008, n'int•gre 
d•s lors pas encore le montant  total de 35 
millions EURO.)

> Les primes aux particuliers

Les particuliers constituent la cible 
prioritaire de la politique dÕincitation 
financi•re de la RŽgion. Depuis 
2004, plus de 60.000 primes ont ain-
si ŽtŽ accordŽes par la RŽgion 
bruxelloise en rŽponse aux dossiers 
introduits par les mŽnages bruxellois. 
Plus dÕun mŽnage bruxellois sur 10 a 
donc dŽcidŽ dÕinvestir dans les Žco-
nomies dÕŽnergie sous cette lŽgisla-
ture avec lÕaide de la RŽgion. 

Outre lÕaugmentation des montants 
accordŽs, une diversification des in-
vestissements subsidiables a ŽtŽ 
opŽrŽe. On est ainsi passŽ de 4 ˆ 18 
primes diffŽrentes. AujourdÕhui, 8 
primes diffŽrentes sont octroyŽes 
pour lÕisolation, 4 pour les Žquipe-

ments de chauffage et dÕUtilisation 
Rationnelle de lÕEnergie (URE), 3 
pour les appareils ŽlectromŽnagers 
Žconomes en Žnergie et 2 pour les 
Žquipements en Žnergies renouvela-
bles. Enfin, de mani•re particuli•re, 
dans sa volontŽ dÕencourager la 
construction passive et la basse 
Žnergie, la RŽgion offre Žgalement 
une prime au logement passif en 
construction et basse Žnergie en rŽ-
novation. 

Comme le montre le tableau [D], les 
mŽnages bruxellois ont recouru aux 
primes essentiellement pour des in-
vestissements en mati•re dÕisolation, 
ensuite pour lÕachat dÕappareils Žlec-
tromŽnagers non Žnergivores et en 
troisi•me lieu pour des Žquipements 
en chauffage et dÕutilisation ration-
nelle de lÕŽnergie.

Il faut Žgalement signaler une prime 
originale et unique mise en place 
dans le courant 2007 qui concerne la 
construction de maisons passives ou 
la rŽnovation de logement basse 
Žnergie . Ainsi, 41 logements reprŽ-
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sentant une superficie de 5.600 m! 
bŽnŽficient dŽjˆ dÕune telle prime 
(40 % passif et 60 % basse Žnergie).

En se basant uniquement sur les 
deux postes privilŽgiŽs par les 
Bruxellois, on peut estimer ˆ 2 mil -
lions de m2 la surface de logements 
qui aura vu sa consommation Žner-
gŽtique diminuŽe sous cette lŽgisla-
ture simplement sous lÕeffet de la po-
litique dŽveloppŽe au travers des 
Ç primes Žnergie È aux particuliers. 

> Autres bŽnŽficiaires des primes 
rŽgionales

La politique dÕincitation financi•re de 
la RŽgion ne sÕest pas limitŽe aux 
seuls mŽnages et particuliers. 

Une prime logement collectif  est dŽ-
sormais Žgalement disponible en 
RŽgion bruxelloise. Elle sÕadresse 
tant au logement public que privŽ. 
Agences Immobili•res sociales, 
SISP (SociŽtŽs immobili•res de Ser-
vice Public), copropriŽtŽs dÕimmeu-
bles, CPAS, qui souhaitent amŽliorer 
les performances ŽnergŽtiques dÕun 
b‰timent du secteur du logement col-
lectif  y ont eu recours. 233 primes 
logements collectifs ont ainsi ŽtŽ ac-
cordŽes pour un montant de 1,765 
million dÕEURO. 

Par ailleurs, dans une RŽgion o• le 
tertiaire contribue pour 30% ˆ la 
consommation ŽnergŽtique, 457 pri-
mes Ç secteur tertiaire È ont ŽtŽ ver-
sŽes ̂  320 entreprises ou institutions 
pour un montant de 6,2 millions EU-
RO (chiffres au 1er septembre 2008).

A lÕattention du secteur tertiaire, il 
existe de mani•re tout-ˆ-fait inno -
vante depuis le dŽbut 2009, une 
prime au b‰timent passif (Žcole, h™-
pital, bureau,É).

Enfin, des aides financi•res ont ŽtŽ 
versŽes aux communes bruxelloises 
pour un montant de 3,6 millions EU-
RO (chiffres au 1er septembre 2008) 
dans le cadre de leur politique de 
rŽduction de la consommation 
dÕŽnergie.
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Le projet P.L.A.G.E — Plans 
Locaux d’Action pour la 
Gestion de l’Energie

Les b‰timents du secteur public sont 
une source importante de consom-
mation ŽnergŽtique ˆ Bruxelles. Ils 
reprŽsentent pr•s de 15% de la con -
sommation ŽnergŽtique bruxelloise. 
Et parmi eux, les b‰timents commu-
naux tels que bureaux, ateliers, halls 
omnisports, piscines, cr•ches. CÕest 
ˆ destination de ces acteurs que le 
programme P.L.A.G.E (Plan Local 
dÕAction pour la Gestion de lÕEnergie) 
a ŽtŽ lancŽ en 2006. Ce programme 
permet de soutenir financi•rement et 
dÕaccompagner mŽthodologiquement 
les communes bruxelloises dans leur 
ma”trise de lÕEnergie. Il a ŽtŽ dotŽ 
dÕ1,5 million dÕEURO sur la lŽgisla-
ture. LÕaccompagnement mŽthodolo-
gique est assurŽ par Bruxelles Envi-
ronnement.

Schaerbeek, Saint-Gilles, Water-
mael-Boitsfort et Anderlecht ont ŽtŽ 
les communes les plus en pointe. Fin 
2007 dŽjˆ, 331 b‰timents commu-
naux intŽgraient un cadastre ŽnergŽ-
tique permettant de suivre les con-
sommations, et au besoin de les cor-
riger. Depuis, ce sont 15 communes 
bruxelloises qui ont intŽgrŽ le pro-
gramme P.L.A.G.E. Y participent 
Žgalement 6 h™pitaux et 2 sociŽtŽs 
de logements collectifs. 

P.L.A.G.E livre aujourdÕhui des rŽsul-
tats tr•s prometteurs au sein des 
communes bruxelloises.

¥ Saint-Gilles : rŽduction de la con-
sommation ŽnergŽtique de ses 
b‰timents de 15%, ce qui corres-
pond ˆ une Žconomie de 144.750 
EUR0 entre 2005 et 2008.

¥ Watermael-Boitsfort : diminution 
de 30% de la consommation de 
gaz au sein des Žcoles de la 
commune.

¥ Ixelles et Schaerbeek ont Žgale-
ment fortement rŽduit la con-
sommation de leurs b‰timents.

Un programme Ç PLAGE Žcoles È 
de 3 millions dÕEURO a Žgalement 
ŽtŽ lancŽ dŽbut 2009 pour les rŽ-
seaux scolaires, en vue de rŽduire 
de 20% la consommation des Žcoles 
engagŽes dans le projet.

L’appel à projets « bâtiments 
exemplaires »

Comment modifier les pratiques de 
construction et de rŽnovation actuel-
les en mati•re de performance Žner -
gŽtique des b‰timents sur le marchŽ 
bruxellois, voire belge ? En 2004, le 
marchŽ Žtait clairement ignorant de 
ce qui Žtait techniquement et Žco-
nomiquement possible, mŽfiant 
quant ˆ ces Ç nouveaux Èconcepts 
et convaincu de ma”triser les nom-
breux mais faux Ç bons principes 
belges È de construction ou de rŽno-
vation. 

LÕenjeu de lÕappel ˆ projets B‰ti-
ments exemplaires, lancŽ pour la 
premi•re fois en 2007 et dotŽ  ̂ ce 
stade dÕun budget de 14 millions sur 
2 ans, est clairement dÕencourager 
lÕinnovation et le dŽveloppement des 
b‰timents ˆ haute performance 
ŽnergŽtique et environnementale ˆ 
Bruxelles. Si la rŽglementation sur la 
PEB permettait dŽjˆ des avancŽes 
importantes, le pari de lÕappel ˆ pro-
jets a pour ambition dÕaller plus loin 
encore et de familiariser les mŽtiers 
de la construction et les ma”tres 
dÕouvrage avec les techniques de 
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basse Žnergie (60 kWh/m!.an) et de 
construction passive (15 kWh/m!.an 
de besoin de chaleur).

Comment ? En octroyant une prime 
de 90 euros/m2 pour le ma”tre dÕou-
vrage et de 10 euros/m2 pour lÕarchi-
tecte, les incitant ˆ mettre en Ïuvre 
des solutions dÕavant-garde en ma-
ti•re dÕefficacitŽ ŽnergŽtique des b‰-
timents.

Pour •tre retenus, les projets doivent 
satisfaire ˆ des crit•res nettement 
plus contraignants que ceux prŽvus 
dans la lŽgislation PEB Les projets 
retenus concernent autant des b‰ti-
ments de particuliers que des Žco-
les, des bureaux, des logements de 
CPAS, etc. 

La dynamique des b‰timents exem-
plaires a permis un vrai changement 
de cap ˆ Bruxelles. En deux ans, 73 
projets reprŽsentant pr•s de 200.000 
m! ont ŽtŽ sŽlectionnŽs pour la rŽ-
ponse quÕils donnaient aux enjeux 
climatique, ŽnergŽtique et environ-
nemental. Parmi ces 200.000 m!, on 
retrouve 20.077 m! de logements 
passifs Ð Žquivalant ˆ 160 habita-
tions, 39.000 m! de b‰timents pas-
sifs autres que le logement et encore 
dÕautres b‰timents tr•s performants 
sur le plan ŽnergŽtique et environ-
nemental.

LÕampleur du succ•s de lÕappel est 
rŽel car il reprŽsente en 2 ans, 1/3 
de ce que Bruxelles construit ou rŽ-
nove annuellement. 

Une exposition de ces b‰timents se-
ra organisŽe en avril qui permettra 
de mieux visualiser le tournant ma-
jeur ŽnergŽtique et environnemental 
pris par le b‰timent en RŽgion 
bruxelloise en 5 ans.

L’appel à projets quartier 
durable 

Le quartier constitue une dimension 
incontournable dÕintervention en ma-
ti•re de politique ŽnergŽtique. CÕest 
en tous cas ce que nous montrent 
les exemples ˆ lÕŽtranger.

Deux voyages dÕŽtudes ont ŽtŽ or-
ganisŽs dans des quartiers emblŽ-
matiques de villes connues pour leur 
souci de la conception durable (Fri-
bourg, Malmš et Copenhague) afin 
de convaincre les dŽcideurs publics 
et privŽs, bourgmestres, Žchevins, 
hauts fonctionnaires de lÕAdministra-
tion, SDRB (SociŽtŽ de DŽveloppe-
ment pour la RŽgion de Bruxelles-
Capitale), SLRB (SociŽtŽ du Loge-
ment de la RŽgion de Bruxelles-Ca-
pitale) et promoteurs immobiliers, 
dÕinvestir dans la construction dura-
ble. Ces visites ont eu pour effet de 
gŽnŽrer des prises de dŽcision dÕin-
vestissement immobilier exemplaire 
en axant les rŽalisations sur le con-
cept passif et la basse Žnergie.

LÕintervention sur les quartiers a pris 
deux formes principales qui devront 
•tre prolongŽes dans lÕavenir. 

Tout dÕabord, un appel ˆ projets 
Ç quartier durable È a ŽtŽ lancŽ par 
la RŽgion dŽbut 2008. Il sÕagissait de 
permettre ˆ des habitants et acteurs 
de quartiers (Žcoles, entreprises, 
cr•ches, etc.) de se rŽunir pour ren -
dre leur quartier plus durable en 
agissant sur de nombreux crit•res 
tels que la mobilitŽ, les dŽchets, 
lÕeau, etc. et la consommation 
dÕŽnergie. 15 projets ont ŽtŽ rentrŽs 
par des comitŽs dÕhabitants. Les 5 
plus prometteurs ont ŽtŽ retenus : le 
quartier Helmet ˆ Schaerbeek, Ç Au-
tour de la ligne du tram 81 È ˆ Saint-
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Gilles, le quartier Ç Forest Vert È, le 
quartier Flagey ˆ Ixelles et le quartier 
Pinoy ˆ Auderghem. 

Par ailleurs, lÕaccent a Žgalement ŽtŽ 
mis sur une adaptation des exigen-
ces ŽnergŽtiques (rŽduction des in-
dices ŽnergŽtiques K et E) imposŽes 
aux b‰timents construits ou rŽnovŽs 
dans le cadre des projets de la 
SDRB et des contrats de quartier. 
Les nouvelles exigences permettront 
une rŽduction de 40% de la con-
sommation ŽnergŽtique des b‰ti-
ments concernŽs.

¥ LÕindice K calcule le coefficient de 
transmission thermique dÕun sol, dÕun 
mur ou autre.

¥ LÕindice E est une mesure du niveau 
de la qualitŽ ŽnergŽtique dÕun immeu-
ble. Plus ces indices sont ŽlevŽs, 
moins l'efficacitŽ ŽnergŽtique du b‰ti-
ment concernŽ est bonne.

B. CrŽer un cadre propice 
au dŽveloppement des 
Žnergies renouvelables

Les Žnergies renouvelables font par-
tie intŽgrante dÕune politique ŽnergŽ-
tique globale. Elles permettent de 
rŽduire les Žmissions de CO2, de di-
minuer notre dŽpendance aux Žner-
gies fossiles et de profiter dÕune 
Žnergie bon marchŽ. 

Dans le cadre des derni•res dŽci -
sions europŽennes dÕaugmenter la 
part des Žnergies renouvelables ˆ 
20% de lÕŽnergie totale consommŽe 
au sein de lÕUnion, Bruxelles devra 
jouer son r™le, m•me si la RŽgion ne 
dispose pas des potentialitŽs identi-
ques ˆ celles de nos voisins. Cela ne 
doit pas nous emp•cher dÕapporter 
notre pierre ˆ lÕŽdifice. 

En 2004, lÕutilisation de lÕŽnergie so-
laire Žtait inexistante ˆ Bruxelles. La 
cogŽnŽration (production simultanŽe 
de chaleur et dÕŽnergie ) avait fait 
lÕobjet de quelques avancŽes, mais 
butait sur des obstacles rŽglementai-
res. 

Deux enjeux ont donc guidŽ lÕaction 
durant cette lŽgislature : dŽmontrer 
quÕil est possible de produire de 
lÕŽlectricitŽ verte en milieu urbain 
dÕune part, Žlaborer dÕurgence un 
cadre propice au dŽveloppement des 
Žnergies renouvelables dÕautre part.

Dans un contexte urbain o• lÕaccent 
doit •tre mis sur le solaire, la cogŽ -
nŽration de qualitŽ et dans une 
moindre mesure la biomasse (mati• -
res organiques pouvant produire de 
lÕŽnergie), de nombreuses mesures 
ont ŽtŽ prises pour que Bruxelles 
puisse rattraper son retard en ma-
ti•re dÕŽnergie renouvelable. A tra-
vers la formation des installateurs de 
panneaux solaires, les aides finan-
ci•res et lÕadaptation du cadre rŽ-
glementaire, cÕest tout un cadre favo-
rable au dŽveloppement des Žner-
gies renouvelables qui a ŽtŽ organi-
sŽ. Il donnera ses pleins effets de 
mani•re progressive dans les an -
nŽes ˆ venir. 

M•me si elle est encore en de•  ̂ de 
son potentiel, la quantitŽ dÕŽlectricitŽ 
verte produite ˆ Bruxelles sous cette 
lŽgislature a ŽtŽ multipliŽe par 5. Le 
nombre de certificats verts Žmis est 
passŽ de 3.512 en 2004 ˆ 19.983 en 
2007. Et on installe dŽsormais 30 
installations photovolta•ques, par 
mois ˆ Bruxelles.
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1. Via une rŽglementation 
adaptŽe pour favoriser la 
cogŽnŽration et le solaire

Le vote par le Parlement fin 2006 de 
lÕOrdonnance Ç Gaz ElectricitŽ È 
modifiŽe afin de rŽpondre ˆ la direc-
tive europŽenne sur la libŽralisation 
des marchŽs du gaz et de lÕŽlectricitŽ 
a ŽtŽ lÕoccasion de rendre les sour-
ces dÕŽnergie renouvelables plus 
rentables pour les Bruxellois. A cette 
occasion, le nombre de certificats 
verts attribuŽs par Mwh (mŽgawatt-
heure) produit, est passŽ de 1,82 ˆ 
7,28 (pour les 20 premiers m2). Ce 
rel•vement a permis une rŽduction 
importante du temps de retour sur 
investissement. La durŽe estimŽe 
pour que les montants investis initia-
lement deviennent rentables ont ain-
si ŽtŽ ramenŽs entre 3 et 6 ans pour 
les particuliers, et 8  ̂15 ans pour le 
secteur tertiaire.

En septembre 2008, lÕOrdonnance a 
ŽtŽ modifiŽe une seconde fois afin 
de favoriser le dŽveloppement de la 
cogŽnŽration.

Par ailleurs, le dŽveloppement du 
photovolta•que nŽcessitant lÕinstalla-
tion dÕun compteur spŽcifique, celui-
ci a fait lÕobjet dÕune agrŽation par 
voie dÕArr•tŽ. 

LÕobligation de demande dÕun permis 
dÕurbanisme pour lÕinstallation de 
panneaux solaires constituait un ul-
time obstacle au dŽveloppement de 
lÕŽnergie solaire en rŽgion bruxel-
loise. Il a ŽtŽ levŽ dŽfinitivement dŽ-
but 2009. 

2. Via une promotion de 
lÕŽnergie solaire

facilitateurs

De m•me que des facilitateurs ont 
ŽtŽ engagŽs pour venir en soutien 
aux Bruxellois dans le cadre dÕune 
consommation rationnelle de lÕŽner-
gie, 2 facilitateurs sont Žgalement ˆ 
lÕÏuvre pour assurer le dŽveloppe-
ment de lÕŽnergie renouvelable, lÕun 
pour les grands syst•mes dŽvelop -
pŽs par le secteur tertiaire, lÕautre ˆ 
lÕattention des particuliers. 

campagne d’information

Afin de sensibiliser les Bruxellois aux 
Žnergies renouvelables, une grande 
campagne d'information a ŽtŽ mise 
en place via des annonces presse, 
dŽpliants, affiches, spots tv et radio 
ainsi qu'un concours ÒsolaireÓ.

Suite ˆ cette campagne, nous avons 
remarquŽ un accroissement considŽ-
rable des demandes de primes pour 
l'installation de panneaux solaires.

formation des professionnels

Pour les syst•mes solaires thermi -
ques, des formations dÕinstallateurs 
ont ŽtŽ financŽes et organisŽes en 
collaboration avec lÕAPERE et lÕEs-
pace formations PME afin de garantir 
la qualitŽ des installations. 

3. Via une politique de 
financement pour lancer le 
marchŽ

Le dŽveloppement dÕune politique de 
financement a contribuŽ ˆ lancer le 
marchŽ de lÕŽnergie renouvelable au 
sein de la RŽgion, en rendant ces 
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nouvelles technologies plus accessi-
bles financi•rement. Au 1 er dŽcem-
bre 2008, 1.142.000 EURO pour le 
placement de panneaux solaires 
thermiques et 750.000 EURO pour le 
placement de panneaux photovolta•-
ques ont ŽtŽ octroyŽs aux mŽnages 
bruxellois. L'ensemble reprŽsente 
410 demandes pour les installations 
de solaire thermique et 160 deman-
des pour l'installation de syst•mes 
photovolta•ques. 

C. DŽvelopper une 
politique sociale de 
lÕŽnergie

D•s le dŽbut des annŽes 2000, le 
cožt de lÕŽnergie a commencŽ ˆ pe-
ser de mani•re significative sur le 
budget des mŽnages et ce, de ma-
ni•re de plus en plus marquŽe au 
cours de la dŽcennie. Tout indique 
quÕen dŽpit des pŽriodes de rŽpit 
(bienvenues pour les mŽnages), le 
cožt de lÕŽnergie produite ˆ partir des 
Žnergies fossiles ne cessera hŽlas 
dÕaugmenter. 

Cette rŽalitŽ est ˆ mettre en rapport 
avec le profil socio-culturel de la po-
pulation bruxelloise. Un Bruxellois 
sur 4 vit sous le seuil de pauvretŽ et 
lÕŽcart entre les plus riches et les 
plus pauvres sÕest encore creusŽ ces 
derni•res annŽes. Dans ce contexte, 
la question sociale et la question de 
lÕŽnergie sont devenues indissocia-
bles. 

La dimension sociale a ŽtŽ au coeur 
de la politique ŽnergŽtique. A cet 
Žgard, une premi•re Ç idŽe force È 
sÕest imposŽe en 2004 : mener une 
politique de lÕŽnergie, cÕest dŽjˆ me-
ner une politique sociale. En effet, 

toute rŽglementation prise en vue 
dÕamŽliorer lÕefficacitŽ ŽnergŽtique 
des b‰timents profite en premier lieu 
ˆ ceux qui ont le plus de difficultŽ ˆ 
payer leur facture. De m•me, toute 
rŽduction de la facture ŽnergŽtique 
des pouvoirs publics Ð au niveau des 
communes notamment Ð via la sen-
sibilisation, la ma”trise de la con-
sommation et la conception exem-
plaire des b‰timents publics dŽgage 
des marges budgŽtaires que les 
pouvoirs publics pourront affecter en 
prioritŽ ˆ ceux qui en ont le plus be -
soin. Enfin, une politique de lÕŽnergie 
est une politique sociale d•s lors 
quÕelle est crŽatrice dÕemplois au 
sein dÕune rŽgion marquŽe par un 
ch™mage ŽlevŽ. 

De plus, des actions spŽcifiques ont 
ŽtŽ menŽes pour protŽger les publics 
fragilisŽs, les informer et leur permet-
tre dÕaccŽder plus facilement ˆ des 
invest issements Žconomiseurs 
dÕŽnergie. La protection du consom-
mateur dans le cadre de la libŽralisa-
tion du secteur gaz-ŽlectricitŽ, le lan-
cement du pr•t vert social, la forma -
tion des travailleurs sociaux aux as-
pects de lÕŽnergie, ainsi que la rŽ-
forme des primes ˆ la rŽnovation il -
lustrent Žgalement la dimension so-
ciale de notre politique ŽnergŽtique. 
Ces actions sont dŽtaillŽes ci-des-
sous.

1. Via le droit ˆ lÕŽnergie 
assurŽ dans la 
rŽglementation

La RŽgion bruxelloise Žtait tenue 
sous cette lŽgislature de transposer 
la directive europŽenne sur la libŽra-
lisation des marchŽs du gaz et de 
lÕŽlectricitŽ. Or, lÕexpŽrience fla-
mande de la libŽralisation nÕŽtait pas 
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de nature ˆ rassurer, plus de 40.000 
clients sÕŽtant vus couper lÕapprovi-
sionnement par leur fournisseur 
dÕŽnergie. En passant du statut 
dÕabonnŽ ˆ durŽe indŽterminŽe ˆ 
celui de client, le consommateur ris-
quait de voir dispara”tre des pans 
entiers de sa protection. 

Face ˆ cette menace, le droit ˆ 
lÕŽnergie a ŽtŽ placŽ au cÏur de 
lÕOrdonnance bruxelloise. Il sÕagissait 
de maintenir le droit pour tous ˆ une 
alimentation minimale et ininterrom-
pue en Žnergie. Une sŽrie dÕobliga-
tions ont ŽtŽ imposŽes aux fournis-
seurs afin que ce droit soit effective-
ment maintenu : obligation de faire 
offre de mani•re non discriminatoire, 
obligation de faire offre de mani•re 
transparente et contrat fixŽ  ̂ trois 
ans pour le fournisseur notamment. 

Par ailleurs, des mŽcanismes de pro-
tection des consommateurs endettŽs 
ou en situation de prŽcaritŽ ont ŽtŽ 
inscrits dans la rŽglementation. En 
effet, lÕOrdonnance fait intervenir les 
CPAS en cas de difficultŽ de paie-
ment et impose que toute dŽcision 
de coupure de lÕalimentation soit 
prise par le Juge de Paix. La rŽgle-
mentation bruxelloise a, pour ces 
raisons, ŽtŽ saluŽe dans le dernier 
rapport sur la  PauvretŽ.

2. Via une politique de 
financement

Le Prêt vert social

Les travaux dÕamŽlioration de la per-
formance ŽnergŽtique des b‰timents 
prŽsentent aujourdÕhui une rentabilitŽ 
Žconomique intŽressante : le temps 
de retour sur lÕinvestissement est 

gŽnŽralement infŽrieur ˆ 10 ans et, 
pour certains travaux, il ne dŽpasse 
pas 2 ans. 

Pour de nombreux mŽnages toute-
fois, les incitants mis en place (pri-
mes, dŽductions fiscales) ne sont 
pas encore suffisants pour leur per-
mettre de sÕengager dans des tra-
vaux qui leur permettront de rŽduire 
leur facture ŽnergŽtique. On pense 
au remplacement dÕun ancien simple 
vitrage par un double vitrage perfor-
mant, lÕisolation de la toiture ou des 
combles, ou encore le placement 
dÕun thermostat de rŽgulation et de 
vannes thermostatiques.

C'est pourquoi, en juin 2008, la RŽ-
gion bruxelloise a innovŽ au niveau 
belge en mettant sur pied le Pr•t vert 
social. Ce syst•me, initiŽ en collabo -
ration avec le CREDAL, permet un 
prŽfinancement des travaux d'isola-
tion principalement pour des mŽna-
ges ˆ revenus modestes. Le Pr•t 
vert social prŽsente l'avantage par 
rapport ˆ un crŽdit traditionnel de 
limiter le montant des mensualitŽs ˆ 
rembourser dans la mesure o• il n'y 
a pas de charge d'intŽr•t  ̂ rembour -
ser.

Le Pr•t vert social a ŽtŽ lancŽ en 
partenariat avec la coopŽrative de 
crŽdit alternatif CREDAL, qui dispose 
par ailleurs dÕune expertise reconnue 
dans lÕaccompagnement des publics 
fragilisŽs et tout particuli•rement en 
mati•re de crŽdits.

EngagŽ en 2008 sous forme de pro-
jet pilote, le Pr•t vert social a depuis 
lors fait lÕobjet dÕune campagne dÕin-
formation vers les publics concernŽs. 
AujourdÕhui, une centaine de dos-
siers ont ŽtŽ introduits et sont en 
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cours de traitement. La formule de-
vra •tre amplifiŽe ˆ lÕavenir. 

La réforme des primes à la 
rénovation 

Permettre aux Bruxellois aux reve-
nus plus modestes dÕinvestir Žgale-
ment dans lÕefficacitŽ ŽnergŽtique de 
leur logement a ŽtŽ au cÏur de la 
rŽforme sur les Primes ˆ la RŽnova-
tion. Le syst•me des primes ˆ la rŽ -
novation a ŽtŽ revu de fond en com-
ble pour le rendre plus social et plus 
vert, les travaux relatifs ˆ lÕaugmen-
tation de lÕefficacitŽ ŽnergŽtique du 
logement Žtant dŽsormais cumula-
bles avec les primes Žnergies.

Le nouveau syst•me est entrŽ en 
vigueur dŽbut 2008. Le nombre de 
dossiers introduits par des mŽnages 
gagnant moins de 30.000 EURO par 
an est passŽ de 380 en 2007 ˆ 646 
en 2008 (10 premiers mois) et reprŽ-
sente plus de 50% des demandes. 

Cette Žvolution est clairement ˆ met -
tre en rapport avec deux modifica-
tions importantes inscrites dans la 
nouvelle lŽgislation. Il sÕagit dÕune 
part de la possibilitŽ pour les mŽna-
ges gagnant moins de 30.000 EURO 
de bŽnŽficier dÕune aide plus impor-
tante, dans la mesure o• 70% des 
travaux acceptŽs peuvent dŽsormais 
•tre financŽs par la prime rŽgionale.

Par ailleurs, 90% du montant de la 
prime promise est dŽsormais prŽfi-
nancŽ. Cette avance sur les travaux 
constitue bien entendu une aide im-
portante pour les mŽnages modes-
tes.

3. Via lÕinformation et 
lÕaccompagnement 

Des mŽcanismes dÕinformation, 
dÕaide et dÕaccompagnement social 
et juridique ont ŽtŽ mis en place 
dans le cadre de la libŽralisation du 
marchŽ du gaz et de lÕŽlectricitŽ, qui 
risquait dÕentra”ner une catastrophe 
sociale si des garanties et des outils 
nÕŽtaient pas mis en place pour ces 
publics spŽcifiques (Infor GAZELEC, 
guidance ŽnergŽtique, rŽgulateur ..).

Par ailleurs, 400 travailleurs sociaux 
ont ŽtŽ formŽs aux aspects dÕUtilisa-
tion Rationnelle de lÕEnergie, ce qui 
fait dÕeux des relais privilŽgiŽs au-
pr•s des publics concernŽs. De ma -
ni•re gŽnŽrale, la formation des pro-
fessionnels en contact avec les pu-
blics prŽcarisŽs (mutuelles, syndi-
cats, etc.) a ŽtŽ un souci constant 
durant cette lŽgislature.

LÕinformation et lÕaccompagnement 
administratif et technique des de-
mandeurs de primes ˆ la rŽnovation 
est assurŽ par le Centre Urbain, le 
Centre dÕInformation du Logement et 
les associations du RŽseau Habitat, 
dont la subvention a ŽtŽ augmentŽe 
afin de rŽpondre aux exigences 
dÕune prime ˆ la rŽnovation plus so-
ciale.

En lien avec le vote de lÕOrdonnance 
sur la libŽralisation du secteur gaz-
ŽlectricitŽ, la crŽation dÕInfor Gaz 
Elec a permis de guider les publics 
fragilisŽs dans leur choix dÕun four-
nisseur. Des conseils URE sont Žga-
lement fournis et un juriste guide les 
demandeurs en cas de plaintes.

5 accompagnateurs Žnergie accom-
pagnent dŽsormais les publics fragi-
lisŽs pour leurs dŽmarches dÕŽco-
nomie dÕŽnergie (primes, conseils 
URE et ordonnance).
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La politique ŽnergŽtique menŽe par 
la RŽgion bruxelloise depuis 2004 
sÕŽtait fixŽe comme objectif  de rŽ-
duire la consommation du logement 
bruxellois, de crŽer le cadre propice 
au dŽveloppement des Žnergies re-
nouvelables et de faire en sorte que 
lÕensemble des Bruxellois Ð y com-
pris les plus modestes Ñ puissent 
bŽnŽficier des politiques dŽvelop-
pŽes.

Il est trop t™t pour faire un bilan ex-
haustif et dŽfinitif des politiques me-
nŽes depuis 2004. Les Žvolutions 
entamŽes sont des chantiers de lon-
gue haleine, o• les changements 
structurels rŽalisŽs se traduiront es-
sentiellement dans la durŽe. NŽan-
moins, certaines tendances encou-
rageantes se font jour. Elles tŽmoi-
gnent de ce quÕil est possible dÕin-
verser les tendances ˆ lÕoeuvre et de 
rŽduire les consommations.

A. Sur le front de 
lÕenvironnement

1. Une inversion de tendance 
ˆ lÕÏuvre

Baisse de la consommation 
énergétique

La consommation ŽnergŽtique de la 
RŽgion croissait de mani•re rŽgu-
li•re depuis 1990. Depuis 2005, cette 
tendance sÕinverse et la consomma-
tion ŽnergŽtique diminue, comme le 
montre le schŽma ci-dessous. 

Entre 2004 et 2007, la consomma-
tion ŽnergŽtique bruxelloise a ainsi 
diminuŽ de 10% au total (chiffres cor-
rigŽs du climat). 

Les variations se sont rŽparties 
comme tel: 

¥ - 12,7 % dans le logement,

¥ - 6,1 % dans le tertiaire, 

¥ - 22,3% dans lÕindustrie, 

¥ - 13 % dans le transport. 

IV. PREMIERS RESULTATS
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Baisse des émissions de CO2

A lÕinstar de la consommation 
dÕŽnergie, les Žmissions de CO2 de 
la RŽgion ont Žgalement diminuŽ ces 
derni•res annŽes. 

Elles sont ainsi passŽes de 4.363 
kilotonnes (kt) en 2004 ˆ 4.255 kt en 
2005 et 4.189 kt en 2006, et in fine ˆ 
3825 kt en 2007.

En dÕautres termes, entre 2004 et 
2007, la RŽgion a rŽduit ses Žmis-
sions de CO2 de 12%. 

En regard de lÕobjectif Kyoto de la 
RŽgion, lÕannŽe 2007 nous situe 
donc ˆ 7,4% en de•ˆ de lÕobjectif 
fixŽ. 

Compte tenu de lÕaugmentation du 
nombre de mŽnages et de loge-
ments ˆ Bruxelles, lÕinversion de 
tendance  ̂ lÕoeuvre depuis 2004 est 
encourageante. Certes, elle se fait 
dans un contexte dÕannŽes plus 
chaudes que la normale, ce qui in-
terdit tout triomphalisme. Mais cette 
rŽduction se produit Žgalement dans 
un contexte o• le nombre dÕhabitants 
et de mŽnages a augmentŽ ces dix 
derni•res annŽes : la population 
bruxelloise a augmentŽ de 2% en 

2004 et 2006, et de 6% entre 2003 et 
2006 (source : INS).

La diminution se produit Žgalement 
dans un contexte dÕintense dŽbat 
public concernant la nŽcessitŽ de 
rŽduire nos consommations dÕŽner-
gie. Par ailleurs, le succ•s des politi -
ques menŽes (DŽfi Energie, recours 
aux primes Žnergie, changement de 
mentalitŽ chez les Bruxellois, Žclo-
sion de b‰timents exemplaires du 
point de vue ŽnergŽtique, diminution 
des consommations des b‰timents 
communaux au travers de PLAGE, 
Žco-labels, Žclosion du renouvelable) 
tend ˆ dŽmontrer que la baisse des 
consommations en cours est ˆ met -
tre en rapport avec le dŽveloppe-
ment de cette culture de lÕŽnergie 
que la RŽgion appelait de ses voeux.

Par ailleurs, cette rŽduction consta-
tŽe nÕint•gre pas encore la rŽgle-
mentation PEB, dont les effets se 
feront sentir essentiellement ˆ partir 
de 2011. 

Il sÕagit pour lÕavenir de sÕappuyer sur 
cette tendance et de renforcer les 
mesures.
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2. Une Žclosion des Žnergies 
renouvelables 

M•me si la prioritŽ au dŽpart de cette 
lŽgislature Žtait de crŽer un cadre 
propice au dŽveloppement des Žner-
gies renouvelables, lÕannŽe 2008 a 
dŽjˆ vu lÕŽclosion de lÕutilisation de 
ces Žnergies et m•me une accŽlŽra-
tion des installations. 

Ainsi, 5 unitŽs de cogŽnŽration ont 
ŽtŽ certifiŽes en 2008, portant ˆ 6 le 
nombre dÕunitŽs en activitŽ ˆ Bruxel-
les. 

Par ailleurs, 200 installations solaires 
photovolta•ques ont ŽtŽ rŽalisŽes en 
2008. Un triplement des installations 
photovolta•ques est attendu pour 
2009. 

Signe de cette Žvolution, le nombre 
de certificats verts Žmis pour la pro-
duction dÕŽnergie verte sur le sol 
bruxellois est passŽ de 3.512 en 
2004 ˆ 26.000 fin 2008, soit une mul -
tiplication par 8.

B. Premiers emplois crŽes

Le secteur de la construction con-
cerne 24.000 emplois  ̂ Bruxelles, 
dont plus de 13.000 sont occupŽs 
par des Bruxellois. 

La politique ŽnergŽtique de la RŽ-
gion a bien entendu contribuŽ  ̂ sti -
muler la demande d'investissements 
et partant, la crŽation d'emplois. Ou-
tre les campagnes d'information et 
outils de sensibilisation, des initiati-
ves telles que l'appel ˆ projets b‰ti-
ments exemplaires ont influŽ sur la 

demande d'investissement en cons-
truction durable. 

Le fort dŽveloppement des primes a 
sans conteste contribuŽ ˆ dŽvelop-
per l'emploi. Elles ont ainsi gŽnŽrŽ 
un chiffre d'affaires supplŽmentaires 
estimŽ ˆ 100.000 millions EURO, ce 
qui a entra”nŽ la crŽation de 1000 ˆ 
1500 emplois complŽmentaires dans 
le secteur1.

Le secteur de la Performance Ener-
gŽtique des B‰timents gŽn•re - suite 
ˆ l'adoption de l'Ordonnance - ses 
premiers emplois. Ainsi, outre les 19 
emplois engagŽs en soutien aux 
communes, le volume d'emploi esti-
mŽ ˆ ce jour pour remplir les mis -
sions de conseiller PEB est de 250 
Equivalents Temps Plein. 

Dans un avenir proche, de nouvelles 
missions liŽes ˆ l'Ordonnance PEB 
seront encore dŽveloppŽes. 160 ETP 
seront crŽŽs pour la mission de certi-
ficateur PEB, et entre 400 et 570 
ETP devront voir le jour dans le sec-
teur des chauffagistes. 

La rŽalitŽ dŽmontre donc que les 
secteurs de l'efficacitŽ ŽnergŽtique et 
de l'Žco-construction sont dŽsormais 
fortement crŽateurs d'emplois, Žga-
lement dans un avenir proche. Ainsi, 
RDC-Environnement2 estimait ˆ 
2.450 au minimum le nombre d'em-
plois minimum crŽŽs  ̂ Bruxelles en-
tre 2005 et 2010 du fait de l'intŽgra-
tion des aspects du dŽveloppement 
durable dans le secteur de la cons-
truction. D'autres scŽnario font Žtat 
de la crŽation de 440 Equivalents 
Temps Plein par an d'ici 2012. Des 
actions complŽmentaires devront 
donc •tre menŽes dans les annŽes ˆ 
venir pour soutenir la demande.

1. Sur base dÕun em-
ploi crŽŽ par tranche 
de 60.000 EURO de 
chiffre dÕaffaire (don-
nŽes RDC-Environ-
nement).

2. RDC-Environne-
ment, ÒInventaire des 
emplois dans la 
construction et im-
pact dÕune orientation 
plus durable de la 
construction sur 
lÕemploiÓ, dŽcembre 
2004.
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Comment faire en sorte que ces em-
plois bŽnŽficient aux Bruxellois? 
Etant donnŽ le taux de ch™mage ˆ 
Bruxelles, des mesures structurelles 
ont ŽtŽ prises pour que ce potentiel 
d'emploi en cours de crŽation profite 
aux habitants et habitantes de la RŽ-
gion. 

Ainsi, dans le cadre du Contrat Eco-
nomie Emploi dŽveloppŽ par la RŽ-
gion, nous avons mis en place le 
cluster Žco-construction et le centre 
de rŽfŽrence des mŽtiers de la cons-
truction. Ces deux outils ont pour ob-
jectif  d'amŽliorer les formations, dŽ-
velopper des compŽtences parmi les 
acteurs bruxellois, garantir l'expertise 
des entreprises et des travailleurs, et 
doivent permettent in fine que les 
emplois crŽŽs le soient aussi au bŽ-
nŽfice des Bruxellois.

C. Sur le front de la justice 
sociale

Quels rŽsultats sur le front de la jus-
tice sociale? On lÕa dit, lÕambition de 
cette lŽgislature, au travers du lan-
cement dÕune politique ŽnergŽtique 
ambitieuse, Žtait Žgalement de pro-
tŽger lÕensemble des Bruxellois con-
tre les effets dÕune augmentation des 
cožts de lÕŽnergie. Cette prŽoccupa-
tion sÕest affirmŽe dans diffŽrentes 
directions.

Tout dÕabord, lÕOrdonnance bruxel-
loise sur la Performance EnergŽtique 
des B‰timents sÕest voulue la plus 
ambitieuse de Belgique. Elle permet-
tra une rŽduction de consommation 
de lÕordre de 30% au moins dans 
lÕensemble des logements nouvelle-
ment construits et rŽnovŽs, y com-

pris les logements modestes et les 
logements sociaux.

Ensuite, une attention particuli•re a 
ŽtŽ apportŽe au fait que les projets 
de sensibilisation et de soutien me-
nŽs dans le cadre de la politique 
ŽnergŽtique de la RŽgion puissent se 
dŽvelopper sur lÕensemble de celle-
ci, y compris parmi les communes 
les plus pauvres. Ainsi, les projets 
PLAGE ont vu la participation de la 
majoritŽ des communes bruxelloises, 
y compris les moins fortunŽes. Les 
bŽnŽfices que les communes com-
mencent ˆ retirer dÕune consomma-
tion ma”trisŽe de lÕŽnergie leur per-
mettra de dŽgager des moyens fi-
nanciers au bŽnŽfice de populations 
moins favorisŽes. De m•me, lÕappel 
ˆ projets b‰timents exemplaires 
permet de dŽvelopper des projets 
dans toutes les communes, indŽ-
pendamment du revenu moyen par 
habitant. 

Par ailleurs, le grand enjeu de cette 
lŽgislature en mati•re de protection 
des consommateurs aura ŽtŽ de ga-
rantir une transposition de la direc-
tive europŽenne sur la libŽralisation 
des secteurs du gaz et de lÕŽlectricitŽ 
qui ne limite pas le droit  ̂ lÕŽnergie 
pour les Bruxellois. Le niveau de pro-
tection sociale des consommateurs 
est une grande victoire de cette Or-
donnance. Le traitement purement 
administratif ˆ travers des commis -
sions ad hoc, choisi ailleurs en Bel-
gique, nÕa pas ŽtŽ suivi ˆ Bruxelles. 
On notera que le dernier rapport sur 
la pauvretŽ salue le caract•re extr• -
mement social de lÕOrdonnance. 

Cette protection des consommateurs 
ne sÕest pas faite au dŽtriment de la 
concurrence. Certains ont pu penser 
quÕen protŽgeant ˆ ce point les con-
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sommateurs, on risquait dÕeffrayer 
les fournisseurs. Or, il nÕen est rien : 
13 fournisseurs livrent aujourdÕhui en 
RŽgion bruxelloise, dont 4 pour la 
client•le rŽsidentielle en ŽlectricitŽ et 
3 pour la client•le rŽsidentielle en 
gaz. Test Achat et Infor Gaz Elec ont 
calculŽ que le changement de four-
nisseur permettait dÕŽconomiser 1 ˆ 
2 mois dÕŽnergie par an comparati-
vement au fournisseur par dŽfaut. 
Par ailleurs, les prix en RŽgion 
bruxelloise se situent largement dans 
la moyenne nationale.

Enfin, lÕaccompagnement des publics 
a ŽtŽ une constante de cette lŽgisla-

ture, y compris et surtout lÕaccompa-
gnement de publics fragilisŽs. Ainsi, 
il a dŽj  ̂ŽtŽ mentionnŽ plus haut que 
400 travailleurs sociaux ont ŽtŽ for-
mŽ aux aspects dÕUtilisation Ration-
nelle de lÕEnergie. Ils sont dŽsormais 
des relais privilŽgiŽs aupr•s des pu-
blics concernŽs. Dans le cadre de la 
libŽralisation du marchŽ du gaz et de 
lÕŽlectricitŽ, Infor Gaz Elec a accom-
pagnŽ 465 mŽnages entre mars et 
dŽcembre 2008 dont plus de la moi-
tiŽ sont des allocataires sociaux. Il 
faut aussi noter que le DŽfi Energie 
sÕouvre progressivement ˆ des mi-
lieux plus populaires.
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Bruxelles sÕinscrit de plus en plus 
comme the place to be de lÕŽnergie. 
Signe du changement, Bruxelles ac-
cueillera au printemps 2009 Ç Ener-
gie CitŽs È, le congr•s de lÕassocia-
tion de 1000 villes europŽennes pour 
une politique dÕŽnergie durable. 
Preuve que si au dŽbut de la lŽgisla-
ture, nous devions nous rendre ˆ 
lÕŽtranger pour prendre exemple sur 
les villes en pointe, Bruxelles peut 
aujourdÕhui servir de rŽfŽrence en 
mati•re de politique ŽnergŽtique.

Au-delˆ de ce symbole, les chiffres 
de cette lŽgislature montrent claire-
ment quÕune diminution de notre 
consommation est possible. Nous 
devons aller aujourdÕhui un cran plus 
loin et organiser notre transition vers 
une ville organisŽe et pensŽe pour 
sÕadapter ̂  un monde sans pŽtrole, ˆ 
une gestion rationnelle de nos res-
sources et  ̂ une consommation res -
ponsable et accessible.

Face au dŽfi climatique, ˆ lÕenjeu so-
cial que reprŽsente lÕŽnergie aujour-
dÕhui, face enfin ˆ la nŽcessitŽ pour 
nos sociŽtŽs de se repenser dans un 
contexte de rarŽfaction des ressour-
ces fossiles, une politique de lÕŽner-
gie doit atteindre tous les secteurs et 

tous les acteurs. Des avancŽes ont 
ŽtŽ faites en ce sens mais il faut aller 
plus loin. Notre action en Žnergie est 
lÕillustration quÕun plan de relance 
Žcologique plus global est nŽces-
saire et faisable dans toutes les 
compŽtences rŽgionales : le loge-
ment, la mobilitŽ, les travaux publics. 
A ce titre, deux grands enjeux ne 
pourront •tre occultŽs : lÕintŽgration 
des questions ŽnergŽtiques dans 
lÕenseignement technique et profes-
sionnel ainsi que dans la formation 
professionnelle dÕune part ; la dimi-
nution de la charge ŽnergŽtique sur 
les mŽnages les moins aisŽs, via 
une action volontaire au niveau du 
logement social bruxellois dÕautre 
part. 

Ce sera tout lÕenjeu de lÕÇ Objectif 
climat È que la RŽgion bruxelloise 
devra se fixer la prochaine lŽgisla-
ture, pour faire en sorte quÕˆ Bruxel-
les, on dŽpasse le concept de b‰ti-
ment ou de quartier durable pour at-
teindre lÕobjectif  de Ville-RŽgion du-
rable. Car, nous le savons, cÕest 
dans les villes que se jouera, dans 
les annŽes ˆ venir, la question des 
changements climatiques, de la sur-
vie de notre plan•te et de la vie de 
lÕhomme dans son environnement.

V.  CONCLUSIONS


